
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les cartes journalières dégriffées Commune sont en vente 

au bureau communal. 

 

 ******* 

Nous vous invitons à aller sur le site « Pedzepass.ch » pour profiter d’offres diverses dans notre région. 



Commune de Suscévaz 

Route de Mathod 11              TOUT-MENAGE 

1437 Suscévaz 
 

Tél. 024 445 05 62 – greffe@suscevaz.ch                                                                             juin 2026 

 

La Municipalité vous souhaite un bel été et vous transmet quelques informations.  

1******** 

A vos agendas 
 

8 juin  20h  Soirée de présentation pour la prochaine législature 

11 juin  11h30  ESCAPADE – refuge de Suscévaz – grillades et pétanque… 

22 juin  20h  Conseil général  

9 juillet  dès 18h Cinéma en plein air à Mathod « Chasse gardée »  

1er août  dès 18h Fête nationale à Mathod   

15 août  dès 11h Fête villageoise « Pizza au clair de lune »   

27 septembre  Votations fédérales et 1er tour d’élections de la Municipalité et du 

Conseil communal  

1 octobre 7h30  Sortie des ainés  

18 octobre    2ème tour des élections de la Municipalité et du Conseil communal 

8 novembre   1er tour de l’élection à la syndicature 

******** 

La Municipalité vous avise que les compteurs d’eau seront relevés fin août. En raison de la fusion au 1er 

janvier 2027, la facturation sera avancée de deux mois. 

******** 

 

 

 

 

En vue des élections communales générales qui débuteront cet automne, vous trouverez ci-dessous les 

informations utiles au dépôt des listes pour le 

• 1er tour - 27 septembre 2026 – dépôt des listes du 27 juillet au 3 août 2026 12h00, dernier délai 

• 2ème tour - 18 octobre 2026 – dépôt des listes au plus tard le 29 septembre 2026 à midi, dernier délai. 

Nous avons besoin de votre engagement autant pour le Conseil communal (35 personnes en tout) que pour 

la Municipalité (2 membres pour Suscévaz). 

Toutes les informations vous seront transmises lors de la séance du 8 juin à 20h ou vous pouvez contacter le 

greffe, par téléphone ou par mail ou passer. Les listes de candidatures seront disponibles.  
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DURANT LA NUIT 

DU 12 AU 13 AOÛT 

 

L’ÉCLAIRAGE PUBLIC  

SERA  

 

ÉTEINT DE 22H À 5H   
 

 

 

 

EN ESPÉRANT QUE LE CIEL SERA 

DÉGAGÉ POUR AVOIR L’OCCASION 

D’ADMIRER LA PLUS BELLE

PLUIE D’ÉTOILES 
  

 

 

 

 
 

 



A la demande du médecin cantonal, la Municipalité met en garde la population 

sur la présence et les méfaits du moustique tigre. Espèce hautement invasive, cet 

insecte est transmetteur de maladies exotiques graves, comme la dengue et le 

chikungunya. S’il est impossible de maitriser l’expansion, il est important d’en 

limiter la présence. 

Le moustique tigre se différencie des autres moustiques par des bandes blanches sur le corps 

et les pattes, 

ainsi que par 

une ligne 

blanche qui 

traverse son 

thorax. C’est 

lors de sa 

phase 

larvaire, qui 

se déroule 

dans de petits 

volumes 

d’eau 

stagnante, 

qu’il est 

possible 

d’intervenir 

en vidant 

chaque 

semaine les 

petits 

récipients 

(arrosoirs, 

seaux etc.) 

ceci d’avril à 

novembre. 


